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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
F. Lecomte, colonel föderal; E. Ruchonnet, major federal d'artillerie;

Jules Dümur, capitaine federal du genie.

N° 9. Lausanne, le 18 Mai 1868. XIII6 Anne'e.

SOMMAIRE. — Magasinage des armes dans les cantons. — Amölioration

de la race chevaline suisse. — Varietös. — Bibliographie.
— Nouvelles et chronique.

MAGASINAGE DES ARMES DANS LES CANTONS.

Message du Conseil federal äl'Assemblee federale du i6 octobre i865(^).

Tit.,
Par arröte du 17 juillet dernier, vous avez renvoyö au Conseil

föderal son rapport d||ler juillet 1865 concernant plusieurs postulats
relatifs ä Tintroduclion du nouvel armement de Tinfanterie, par la
raison que le message du Conseil federal relatif au postulat du Conseil
des Etats du 31 juillet 1863, qui demandait rapport et propositions
touchant le systöme de magasinage dans les cantons, ne contenait pas
la proposition demandöe.

Le Conseil federal a utilise cet intervalle de temps pour faire
recueillir par le Döpartement militaire des renseignements sur Telat
du magasinage dans Ies difförents cantons. II resulte des renseignements

recueillis que les armes sont conservees dans les arsenaux des

cantons de Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwald-le-Haut, Unlerwald-le-
Bas, Zoug, Fribourg, Bäle-Campagne, Appenzell (R. F.), Grisons et
Tessin. Zurich conserve dans les arsenaux les fusils du genie.
Neuchätel ceux du parc. Les pistolets de cavalerie sont magasinös ä Zurich
(le deuxieme seulement), Lucerne et Schwytz. La capote est conservee

(') Ce message qui n'a 6te remis qu'en manuscrit lors de la deliberation des
Chambres est donne ici k titre de complement, attendu qu'il prend une nouvelle
importance par le fait des nouveaux fusils.
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en magasin dans tous les cantons, sauf Zürich et Thurgovie, (') la

tunique dans les cantons de Lucerne, Uli, Schwylz, Unterwald-le-
Haut, Unterwald-Bas, Appenzell R. I., Thurgovie, Tessin et
Neuchätel.

Une paire de pantalons au moins est magasinee dans les cantons de

Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwald-lc-Ilaut, Unterwal-le-Bas, Appenzell

R. I. et Thurgovie. Les sacs sont magasines ä Lucerne, Schwylz,
Unterwald-le-Haut, Unlerwald-le-Bas, Glaris, Zoug, Appenzell R. I. et
B. E., Grisons et Tessin. De plus, la majeure parlie des cantons
conservent en magasin des objets d'habillement et d'equipement de moins

d'importance.
Ces renseignements, pour lesquels nous renvoyons aux actes

contenant les reponses des cantons et une tabelle recapitulative, concor-
dent en grande parlie avec les fails ömis par le Conseil federal dans

son rapport du 1er juillet de celle annee. Notre opinion sur le Systeme
de magasinage en general et les rapports qui en rösullent enlre la

Confederation et les canlons, est aussi restee la meme. Pour complöter
le present rapport, nous ne pouvons que reproduire ce que nous avons

dejä eu l'honneur de vous soumettre dans nolrc message du 1er

juillet :

« C'esl que pour oe granos cantons et notamment pour ceux qui
possedent des magasins centraux, un sysleme de magasinage ölendu

presente des inconvenients incontcstables au point de vue mililaire.
Un temps precieux se perd au dötriment de l'inslruction et en cas de

guerre, pour une prompte mobilisation, par Tfrabillement des hommes
ä Tentröe au service et le versement des effets aux arsenaux apres le

service; en oulre ce Systeme rend Tusage des armes en dehors du
service difficile, si ce n'est impossible, ce qui esl doublemcnt dangereux

pour une armee de milices. D'ailleurs l'economie que Ton croit
realiser avec le magasinage n'est pas en realile ce que Ton suppose;
au contraire l'experience prouve suffisamment qu'en campagne le soldat

qui esl possesseur constant des effets qu'il porte et qui sait que ces

objels lui appartiennent, en a beaucoup plus soin que celui qui recoit
aujourd'hui tels effets pour en recevoir d'autres demain et qui n'a

pas eu l'occasion de les entretenir en dehors du service.
« Tels sont les rapports de compensalion qui existent dans les deux

syslemes. Une aulre queslion se presente, c'esl celle de savoir si la
Confederation est ä meme de pouvoir s'interposer dans la question
du plus ou moins d'exlension du sysleme de magasinage. Nous

estimons qu'elle n'est pas compelenle pour cela, et il serait en tout cas

(') II faut maintenant y joindre Vaud.
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difficile de savoir jusqu'ä quel point cetle competence peut s'etendre.
Par contre, la Confederation aurait le droit, ä notre avis, d'intervenir
dans le cas seulement oü par le Systeme de magasinage le soldat est

prive de Tusage du fusil. Ce sysleme est evidemment contraire aux

exigences que Ton demande d'un autre cötö pour Thabilete au tir et

Tusage des armes que Ton ne peut acquerir que par une pratique
frequenle.

« Si la Confederation supporte les deux liers des frais de la nouvelle
acquisition de fusils et de la nouvelle munilion, eile est certainement
bien placee pour emettre son opinion sur Tutilisation et Tusage de ces

nouvelles armes. »

Se fondant sur ce qui precede et donnant suite ä volre invilalion du
17 juillet dernier, le Conseil federal a l'honneur de vous proposer
Tadmission de Tarröte ci-apres.

Agreez, tit., les assurances de notre parfaite consideration.
Berne, le 16 octobre 1865.

Au nom du Conseil fedöral suisse :

Le President de la Confederalion,
SCHENK.

Le Chancelier de la Confederation,
Schiess.

l'assemblee federale de la confederation suisse,

Vu le message du Conseil federal du 16 octobre 1865, arrele :

Art. 1er. Les fusils d'ordonnance (carabine y compris) sont remis
en dehors du service aux hommes en activite de service pour etre
ulilises au tir.

Le Conseil federal veillera ä ce que les canlons se conforment ä ce

principe et prennent les mesures necessaires pour que les armes
soient conservees en bon etat.

Art. 2. Le Conseil federal est charge de Texeculion du present
arrete.

AMELIORATION DE LA RACE CHEVALINE SUISSE.

Donnant suite ä l'arrete federal du 19 decembre dernier, le Conseil

federal a adresse ä tous les Etats confederes la circulaire sui-
vanle, accompagnee d'un programme des prestations ä fournir par
les cantons.

« Tit. — La circonstance que l'education de la race chevaline s'a-
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